
Arrondissements  
les + concernés :  

Paris Centre, 6e, 7e, 8e

Arrondissements accueillant  
le + d’activité économique  

et le – de logements sociaux

Arrondissements accueillant  
les ménages ayant le niveau  

de revenu le + élevé

50 % de logements anciens 
(construits avant 1919)  

 72 % de T1 et T2

 

1 393 800 logements à Paris  

dont 1 131 600 résidences principales2

128 000 logements vacants3,  
dont 18 648 durablement vacants4 
(2 ans ou +)

134 000 résidences secondaires5 
et logements occasionnels6, dont :

 86 500 résidences secondaires

 47 500 logements occasionnels

+ 72 000  
logements inoccupés 

en 9 ans 

18 % 
Moyenne France 
métropolitaine 

(Stable depuis 1982)

- 12 400  
habitants/an, soit

 - 74 500 habitants  

en 6 ans

Part des logements inoccupés  
à l’échelle nationale en 2020

Corrélation avec  
le niveau de revenu : 
le 7e arrondissement  

compte 9 fois +  

de résidences secon-
daires que le 20e

19,5 % ont leur résidence principale à l’étranger. 35,5 % ont entre 40 et 59 ans.

 Les Italiens sont les 1ers propriétaires étran-
gers, présents dans Paris Centre, les 5e, 6e, 7e,  
8e, 9e, 10e, 11e, 12e, 18e, 19e et 20e ardts.

 Les Suisses sont les 3es propriétaires  
étrangers, présents dans le 17e arrondissement 
essentiellement.

38 % ont leur résidence principale  
en province (PACA, Aquitaine, Rhône-Alpes).  
Ils sont surreprésentés dans les 12e, 13e, 14e, 15e  
et 20e arrondissements.

75 % ont 60 ans ou +.  40,5 % sont  
aisés (revenus de 3 300 à 6 700 €/mois).

42,5 % ont leur résidence principale  
en Île-de-France ou à Paris intra-muros.  
Ils sont surreprésentés dans les 8e, 16e, 19e et 
20e arrondissements.

37 % d’entre eux ont entre 40 et 59 ans. 

30 % sont des couples avec enfants.

 Les Américains sont les 2es propriétaires 
étrangers, présents dans les 13e, 14e, 15e et 16e 
arrondissements.

Géographie et caractéristiques  
des logements inoccupés

Géographie et caractéristiques  
des logements durablement vacants

Géographie  
des résidences secondaires

La double-résidence, 
un phénomène récent

Elle concerne les personnes qui partagent  
leur temps entre deux logements.

* Pour l’INSEE, tout ce qui n’est pas une résidence principale 
est un logement inoccupé.

Départ de Paris  
suite au départ  

à la retraite 

Départ de Paris  
suite à l’agrandissement  

de la famille 

Départ de Paris  
suite à la constitution  

d’une famille 

28 % 

19 % 17 % 

16 % 

Métropoles concernées par  
une forte hausse de l’inoccupation

1L’étude de l’APUR se réfère aux définitions de l’INSEE, sauf pour les logements durablement vacants dont la définition retenue est 
celle du fichier LOVAC (logements vacants au sens fiscal). 
2Résidence principale : logement occupé de façon habituelle et à titre principal par un ménage. 
3Logement vacant : logement inoccupé toute l’année, en attente d’être vendu ou loué, ou gardé volontairement vacant par son propriétaire. 
4Logement durablement vacant (définition du fichier LOVAC) : Logement inoccupé pendant deux ans ou plus. 
5Résidence secondaire : logement utilisé pour des séjours de courte durée (week-ends, loisirs, vacances). La location meublée touris-
tique et la double-résidence sont classées dans cette catégorie. 
6Logement occasionnel : logement utilisé occasionnellement pour des raisons professionnelles.

Avec l’essor du télétravail,  
la double-résidence se 
développe chez les 30-59 
ans (pas de chiffres officiels).

En 2011, 29 % des Parisiens de 
18 à 29 ans vivent entre deux loge-
ments (études, 1er emploi)...  

représente 76 % des annonces à Paris.

L’explosion de la location  
meublée touristique

80 000 à 90 000 logements sont 
utilisés pour de la location meublée touristique.

25 000 logements sont détournés du marché pour 
être loués sur les plateformes de location de courte durée.

Identifier les logements pouvant être 
récupérés (notamment les 18 648  
logements vacants de longue durée 
et les 25 000 logements détournés  
de leur usage).

Approfondir la connaissance de l’inoccupation 
résidentielle en mobilisant des données encore 
non exploitées : RNC, DPE, baux d’habitation...

Rendre la fiscalité des logements inoccupés 
plus dissuasive.

Concernant les locations meublées  
touristiques, lutter contre les pratiques 
frauduleuses et les locations illégales.

Inciter les propriétaires de logements  
inoccupés à les remettre sur le marché  
de la location, au moyen d’exonérations 
fiscales/subventions.

Faciliter la mise en œuvre de travaux de  
rénovation énergétique pour les logements  
les plus énergivores (étiquetés G, F, E) afin 
qu’ils ne sortent pas du marché locatif. D
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Direction Régionale et Interdépartementale  
de l’Environnement, de l’Aménagement 

et des Transports d’Île-de-France
Unité départementale de Paris

Profil des propriétaires de résidences secondaires

MESURES ET OUTILS POUR  
LA RECONQUÊTE DES  
LOGEMENTS INOCCUPÉS

4 % de logements durablement vacants  

(soit 1 200 logements) dans le 8e  

(contre 1,5 % à Paris)

CAUSES DE L’INOCCUPATION 
RÉSIDENTIELLE

...ainsi que 27 % des Parisiens âgés  
de 60 ans et + (loisirs, vacances).

262 000 logements inoccupés* 
soit 1 logement sur 5 

LA VACANCE STRUCTURELLE
C’est une vacance de 2 ans ou +  

(seuil défini par le fichier LOVAC).  
Causes : insalubrité, manque de confort, 

travaux longs, passoires énergétiques, 
rétention stratégique*.

La rétention stratégique consiste à  garder volontairement un  logement 
hors du marché pour le transmettre à ses héritiers ou dans une logique 
patrimoniale, ou encore suite à une mauvaise expérience locative.

70 % de logements 
anciens (construits  

avant 1914)

1,5 % de logements  
vacants depuis  

+ de 5 ans

43 % d’entre eux  
sont des T1  

(dont 551 < 9 m2)

35 % d’entre eux  
sont sans confort  

(sans SDB et/ou WC) 

56 % des propriétaires 
sont des personnes 

physiques

11 % sont concernés 
par une démolition/

reconstruction

LES LOGEMENTS  
INOCCUPÉS à Paris

Infographie d’après l’étude éponyme de l’Apur 
publiée en décembre 2023, basée sur le dernier 

recensement de l’INSEE et le fichier LOVAC 1

Janvier 2024

Mettre en place une régle-
mentation plus restrictive 
pour les locations meublées 
touristiques.

LA VACANCE FRICTIONNELLE
Durée pendant laquelle un logement  
reste vide entre deux occupations.
De courte durée, liée à la mobilité  
des ménages.

LARGEMENT MAJORITAIRE À PARIS

En 2022, 

1,4 %  
de logements 

vacants depuis  
2 ans ou +  

soit 19 800 
logements


